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Orléans, le 28 août 2020 du 27 août 2020  
Adoption des PV 

Ce point a donné  lieu à un désaccord profond entre FO et la 

Direction : nous avions demandé le 19 août, à ce qu’un extrait 

de PV de cette séance soit mis à l’ordre du jour de ce CSE. La 

DR a refusé cette demande, sous le prétexte qu’elle n’aurait pas 

eu le temps de lire cet extrait de PV de 10 pages. C’est ce 

qu’elle appelle, sans doute, le dialogue social ! 

 

Information sur le renouvellement du marché titres 

restaurant et CESU 

La DG va renouveler le marché des titres restaurant (TR) et 

CESU. Elle s’oriente vers la dématérialisation. En 2021, 25% 

de la somme TR seront obligatoirement dématérialisés, puis 

50% en 2022, puis 75% en 2023, puis totalement dématérialisés 

en 2024. Sous le prétexte du développement durable (voir la 

déclaration jointe), c’est donc un 

resserrement des conditions d’utilisations 

pour les agents. 

FO a posé plusieurs questions sur ce 

marché : Combien de commerçants accepteront cette carte de 

paiement ? Pourrons-nous utiliser la carte le week-end ? Dans 

un autre département ? Comment va fonctionner la règle de 

l’arrondi (25% de 17 TR = 4.25, on dématérialise 4 ou 5 

TR ?) ? Pourquoi  la DG n’ouvre pas de négociations ? 

La DR nous répond : la carte TR sera comme une carte bancaire 

donc tous les restaurants et commerces alimentaires devraient 

l’accepter ;  La carte ne pourra pas être utilisée les dimanches et 

les jours fériés ; la DR ne sait pas si une restriction 

départementale sera mise en place ; elle ne sait pas comment 

fonctionnera la règle de l’arrondi. 

Pour FO la DG complique l’utilisation de ce « complément » 

salarial, ce qui est préjudiciable. 

 

Information RH 

Les membres FO se sont interrogés sur plusieurs points :  

- Comment un conseiller GDD peut-il être au forfait cadre alors 

que des directeurs de sites ne le sont pas ? 

- Nous constatons que de nombreux aménagements de postes, 

pourtant préconisés par la médecine du travail, mettent de 

nombreuses semaines voire mois pour être réalisés. Comment 

l’expliquer ? 

- La DR nous fournit tous les mois  un état des déclarations 

d’accidents à la CPAM. Sur ce tableau manque une 

information essentielle, le nombre de jours d’arrêt de travail 

consécutifs à ces accidents. Au-delà de 8 jours d’arrêt, une 

enquête doit être diligentée.  

En réponse, l’établissement nous indique : 

- Elle étudie les forfaits cadres.  

Cette réponse elliptique montre le relatif embarras par  rapport 

à cette situation. 

- Les aménagements de postes sont quelquefois complexes 

puisqu’ils font appel à plusieurs prestataires, ce qui retarde 

des réalisations. 

- Elle devrait nous indiquer le nombre de jours d’arrêt suite à 

accident. 

 

Bilan des fiches de signalement 1
er

 semestre 2020 

La Direction nous présente un bilan sur 4 ans des fiches de 

signalement faites par les agents victimes principalement 

d’agressions (physique ou verbale). Pour la DR, l’année 2020 

est en nette amélioration : Il y a moins d’agressions ! 

FO tient à doucher tout de suite les hourras de la DR : 

Comparer les autres années avec un début d’année en 

confinement n’est pas sérieux ! La situation des agents ne s’est 

pas améliorée, les ABAP, les arrêts maladie, le télétravail 

exceptionnel expliquent la baisse du nombre d’agressions.  

Nous avons tenu à rappeler que pour chaque agression l’agent 

devrait être incité  à faire une déclaration d’accident du travail 

afin de protéger ses droits. Les effets d’une agression verbale 

peuvent être différés dans le temps. 

La direction doit faire un rappel aux ELD 

 

Synthèse des améliorations LISA 

 Les élus FO ont pointé 205 dysfonctionnements non résolus 

sur les sites de Pôle emploi (Alarmes incendies défaillantes, 

bloc de sécurité hors service, …). Toutes ces anomalies sont 

référencées depuis plusieurs mois, voire plusieurs années dans 

un logiciel (LISA).  La Direction nous assure que d’ici la fin de 

l’année toutes ces « anomalies » seront résolues. 

Les membres FO vont vérifier cette affirmation de la DR. 

 

Activités Sociales et Culturelles 

200 000 euros pour les agents, 

c’est formidable, mais ça 

nécessite un peu de réflexion.  
Les élus FO se félicitent qu’une 

organisation syndicale ait proposé, la veille 

du CSE, de dépenser 200 000 euros au 

profit des agents sous forme d’une carte 

culture. Toutefois, nous avons souhaité pouvoir discuter de la 

forme de cette dotation de 100 euros par agent. Face aux refus 

de toute discussion, nous nous sommes abstenus car distribuer 

une carte culture sans connaitre les conditions d’utilisation, ne 

nous parait pas sérieux !  

 

Réclamations 

Prime COVID : seuls 352 agents seront « récompensés » par 

leur directeur. Sur quels critères ? Aucune 

réponse claire de la DR. Les déçus seront légions. 

Stage de départ à la retraite : d’un stage de 5 

jours en présentiel  proposé au futurs retraités, 

nous passons à « des capsules digitales » de 2 fois 

12 heures en dématérialisation. C’est ça la 

reconnaissance de notre employeur pour de 

nombreuses années de service à Pôle emploi ! Lamentable  
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